
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Décret no 2022-1628 du 23 décembre 2022 relatif à la liste des départements retenus pour 
participer à l’expérimentation prévue par l’article 43 de la loi no 2021-1900 du 30 décembre 2021 
de finances pour 2022 au 1er janvier 2023 

NOR : IOMB2233491D 

Publics concernés : conseils départementaux et collectivités territoriales exerçant les compétences dévolues aux 
départements. 

Objet : établissement de la liste des départements retenus pour participer, au 1er janvier 2023, à 
l’expérimentation de la recentralisation du revenu de solidarité active (RSA) prévue par l’article 43 de la loi 
de finances pour 2022. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
Notice : l’article 43 de la loi de finances initiale pour 2022 met en place une expérimentation de recentralisation 

de l’instruction administrative, de la décision d’attribution ainsi que du financement du RSA et du revenu de 
solidarité (RSO), pour cinq ans. L’article 132 de la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale 
prévoit que les départements ayant délibéré entre le 16 janvier 2022 et le 30 juin 2022 et remplissant les critères 
fixés par l’article 43 précité peuvent entrer dans le dispositif expérimental à compter du 1er janvier 2023. Ce décret 
établit la liste des candidats retenus pour participer à cette deuxième vague expérimentale. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 132 de la loi no 2022-217 du 21 février 2022 
relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification 
de l’action publique locale. Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, du ministre 

de l’intérieur et des outre-mer, du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministre 
des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Vu la loi no 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, notamment le I de son article 43 ; 
Vu la loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, notamment son article 132 ; 
Vu le décret no 2022-1358 du 26 octobre 2022 relatif aux critères d’éligibilité des départements à 

l’expérimentation relative à la gestion du revenu de solidarité active ; 
Vu la délibération du conseil départemental de l’Ariège du 19 avril 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Est retenu pour participer à l’expérimentation prévue à l’article 43 de la loi no 2021-1900 
du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 susvisée et à l’article 132 de la loi no 2022-217 du 21 février 2022 
susvisée : 

– le département de l’Ariège. 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2023. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, le ministre des 
solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, et la ministre déléguée auprès 
du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
chargée des collectivités territoriales, et auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, chargée de la ruralité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

24 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 45 sur 297 

https://www.legifrance.gouv.fr


Par la Première ministre : 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie  
et des personnes handicapées, 

JEAN-CHRISTOPHE COMBE 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer et du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales,  
et auprès du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité, 
DOMINIQUE FAURE  
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